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Les abolitions de l’esclavage 

Lettre apostolique du Pape Grégoire XVI, Rome, 3 décembre 1839.

« Grégoire, PP. XVI

Ad futuram rei memoriam

	 Placé au sommet de l’apostolat et tenant sans aucun mérite de notre part la place de Jésus-Christ, Fils de 
Dieu, qui, fait homme par son extrême charité, a voulu même mourir pour la rédemption du monde, nous avons 
cru qu’il appartenait à notre sollicitude pastorale de nous appliquer à détourner tout à fait les fidèles du commerce 
inhumain des Nègres ou de toute autre espèce d’hommes. (…)

	 Voulant éloigner un si grand opprobre de tous les pays chrétiens, après avoir mûrement examiné la chose 
avec quelques-uns de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine appelés en conseil, marchant 
sur les traces de nos prédécesseurs, nous avertissons par l’autorité apostolique et nous conjurons instamment dans le 
Seigneur tous les fidèles, de quelque condition que ce soit, qu’aucun d’eux n’ose à l’avenir tourmenter injustement 
les Indiens, les Nègres ou autres semblables, ou les dépouiller de leurs biens, ou les réduire en servitude, ou assister 
ou favoriser ceux qui se permettent ces violences à leur égard, ou exercer ce commerce inhumain par lequel les 
Nègres, comme si ce n’étaient pas des hommes, mais de simples animaux, réduits en servitude de quelque manière 
que ce soit, sont, sans aucune distinction et contre les droits de la justice et de l’humanité, achetés, vendus et voués 
quelquefois aux travaux les plus durs, et de plus, par l’appât du gain offert par ce même commerce aux premiers qui 
enlèvent les Nègres, des querelles et des guerres perpétuelles sont excitées dans leur pays.

	 Par notre autorité apostolique, nous réprouvons tout cela comme indigne du nom chrétien, et par la même 
autorité, nous défendons sévèrement qu’aucun ecclésiastique ou laïque ose soutenir ce commerce des Nègres, sous 
quelque prétexte ou couleur que ce soit, ou prêcher, ou enseigner en public et en particulier contre les avis que nous 
donnons dans ces lettres apostoliques. (…)

	 Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, sous l’anneau du Pêcheur, le 3 décembre 1839, neuvième année 
de notre pontificat.

						      Louis Lambruschini, cardinal. »


